
VOL DE VÉHICULES

L’augmentation du nombre de vols de véhicules au Canada est préoccupante et les 
constructeurs automobiles prennent ce problème très au sérieux. Les causes de ce 
phénomène sont multiples, mais le fait de bloquer le passage des véhicules volés par les ports 
nous apparaît comme le meilleur moyen de décourager cette activité criminelle. 

L’octroi de ressources supplémentaires à l’Agence des services frontaliers du Canada pour 
détecter et décourager les exportations de véhicules volés est le moyen le plus efficace et 
le plus rapide de lutter contre le vol de véhicules au Canada.

L’industrie continue de travailler avec les parties prenantes, notamment les gouvernements 
fédéral, provinciaux et municipaux, les sociétés d’assurance et les forces de l’ordre, afin de 
trouver des solutions pour décourager le vol de véhicules. 

Les sociétés membres de l’ACCV conçoivent leurs véhicules en les munissant de systèmes de 
dissuasion du vol et s’efforcent continuellement d’améliorer les caractéristiques de sécurité 
des nouveaux véhicules.  Le dispositif intégré d’immobilisation du moteur, obligatoire depuis 
2007 au Canada, est un élément dissuasif important qui protège les clients et réduit les vols.  
Ce dispositif empêche le moteur d’un véhicule de démarrer en cas d’utilisation d’une clé de 
contact non autorisée.  

1ACFL, S’attaquer au problème des véhicules volés exportés (en anglais), https://cfla-acfl.ca/blog.html?id=136 

Ce que font les constructeurs automobiles pour protéger les véhicules contre le vol :

Le nombre de vols de véhicules a augmenté plus rapidement au Canada qu’aux États-Unis 
depuis 2021. L’augmentation des vols au Canada s’est produite en dépit d’exigences 
réglementaires plus strictes en matière de dissuasion du vol pour les véhicules canadiens et 
de l’installation des mêmes technologies dans les nouveaux véhicules dans les deux pays.

Le principal facteur à l’origine de cette hausse marquée de vols de véhicules est le fait que les 
mesures de contrôle des exportations de véhicules sont moins strictes au Canada qu’aux 
États-Unis. Cela permet aux criminels de profiter du marché canadien de l’exportation pour 
vendre des véhicules volés, spécialement en raison des profits élevés qu’ils peuvent en tirer e 
du risque minime de détection.1

Vol de véhicules au Canada par rapport aux États-Unis :



Statistique Canada. Tableau 35-10-0177-01 Statistiques des crimes fondés sur l'affaire, par infractions 
détaillées, Canada, provinces, territoires, régions métropolitaines de recensement et Police militaire des 
Forces canadiennes
DOI : https://doi.org/10.25318/3510017701-fra

Explorateur de données sur le crime du FBI, vol de véhicules à moteur, 
https://cde.ucr.cjis.gov/LATEST/webapp/#/pages/explorer/crime/query
https://cde.ucr.cjis.gov/LATEST/webapp/#/pages/explorer/crime/crime-trend

Sources :
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